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SOMMAIRE DES ANNEXES ET INFORMATIONS JOINTES A LA DEMANDE 

 
CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  

Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 
 

 
 
 
 
Ci-dessous, veuillez trouver le sommaire des annexes jointes à la demande : 
 

• ANNEXE n°1 :  
Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire  
(annexe diffusée indépendamment). 

• ANNEXE n°2 :  
Plan de situation au 1/25 000. 

• ANNEXE n°3 :  
Photographies de la zone d’implantation. 

 

Et des pièces complémentaires associées à la demande : 

• PIECES n°1 :  
Détail cadastral, tableau récapitulatif et attestations de maîtrise foncière des parcelles concernées par la 
demande. 

• PIECES n°2 :  
Mise à jour des Rubriques ICPE et IOTA. 

• PIECES n°3 :  
Mise à jour du plan final de remise en état de la carrière des Lombardières. 

• PIECES n°4 :  
Compatibilité des documents d’urbanisme avec la demande d’extension de la carrière des Lombardières. 

• PIECES n°5 :  
Projet de mise à jour des garanties financières intégrant le nouveau périmètre envisagé de la carrière. 

• PIECES n°6 :  
Informations complémentaires relatives à la demande d’extension de la carrière. 
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ANNEXE N°1 

INFORMATIONS NOMINATIVES RELATIVES  
AU MAITRE D’OUVRAGE OU PETITIONNAIRE 

 
CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  

Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 
 

 
 
 
 
 
 
L’annexe n°1 est diffusée de manière indépendant, sur le modèle cerfa dédié. 
 
Société SOCIETE DES CARRIERES DU BOURGET DU LAC (SCBL) 
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ANNEXE N°2 

PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 
 
 
Ci-après, veuillez trouver le plan de situation au 1/25 000e représentant le projet dans son environnement proche. 
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PLAN DE SITUATION AU 1/25 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARRIERE DES LOMBARDIERES – EMPRISE DU PROJET (CARRIERES AUTORISEE et EXTENSION SOLLICITEE) 

 

 

 

 

 

 



CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières – ESSARTS-EN-BOCAGE (85) – Annexe Demande Examen Cas par Cas – Page 5  

 

 
 
 
 

 
ANNEXE N°3 

PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE D’IMPLANTATION 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 
 
 
Ci-après, veuillez trouver : 
 

• Des photographies de la partie Ouest du site représentant le projet d’extension dans cette direction, avec 
notamment l’intégration du merlon périphérique existant.  
 

• Des photographies de la partie Nord du site représentant l’extension dans cette direction, afin de 
sécuriser le périmètre par éloignement des anciens fronts de taille. 
 

• Des photographies de la partie Est du site représentant respectivement :  
o Les modifications du parcellaire près de l’entrée du site (accès sur le nouveau giratoire). 
o Les modifications de parcelles côté bassins de décantation. 

 

L’ensemble des photographies sont datées et localisées. 

Le point et l’angle de prise de vue sont précisés pour chacune d’entre elles. 
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PHOTOGRAPHIES RELATIVES AU PROJET 

 

PHOTOGRAPHIES DE LA PARTIE OUEST DU SITE 

Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue éloignée) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue rapprochée 1) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue rapprochée 2) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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PHOTOGRAPHIES DE LA PARTIE NORD DU SITE 

Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue éloignée) 

 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue rapprochée) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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PHOTOGRAPHIES DE LA PARTIE EST DU SITE 

Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue éloignée vers bassins) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue rapprochée vers bassins) 

 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue éloignée vers entrée site) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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Prise de vue 

 

 

 

 

 

Date prise de vue : 21/04/2021 

 

 

 

 

Photo (vue rapprochée vers entrée site) 

  

Point de vue 

Angle de prise de vue 
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PIECES N°1 

DETAIL CADASTRAL, TABLEAU RECAPITULATIF  
ET ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE  

DES PARCELLES CONCERNEES PAR LA DEMANDE 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 
 
 
Ci-après, veuillez trouver : 
 

• Détail cadastral identifiant les parcelles objets de la demande d’extension du périmètre autorisé. 
Identification des surfaces ajoutées au périmètre et de leur destination.  
 

• Tableau récapitulatif des parcelles du périmètre autorisé actuel et des parcelles objets de la demande 
d’extension limitée. 

 

• Attestations de maîtrise foncière au nom de CARRIERES MOUSSET,  
ainsi que des SCI LOMBARDIERES et SCI L’AIRABLE, pour l’ensemble des parcelles du périmètre de carrière 
(autorisation ICPE existante et extensions sollicitées). 
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Détail cadastral identifiant les parcelles concernées par l’extension 

L’ensemble de la carrière des Lombardières est aujourd’hui située sur la commune nouvelle d’ESSARTS-EN-BOCAGE, 

qui intègre notamment les anciennes communes suivantes : LES ESSARTS et SAINTE-FLORENCE. 

A ce titre, et afin de différencier les identifications parcellaires parfois redondantes entre communes, l’index « 212 » 

a été ajouté en amont des identifications des parcelles de l’ancienne commune de SAINTE-FLORENCE. 

 

  
 

  

YA 

YA 
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PARCELLES SITUEES EN LIMITE OUEST DE LA CARRIERE 

 

LISTE DES PARCELLES CONCERNEES : ZOOM SUR LE PERIMETRE ACTUEL : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNTHESE DES PARCELLES CONCERNEES ET DE L’EVOLUTION DES SURFACES CORRESPONDANTES : 

 Parcelle YB 21 : passe de 44 400 m2 (YB 21 pp) à 129 094 m2 (totalité de YB 21). 

 Parcelle YA 14 : passe de 66 760 m2 (YA 14 pp) à 82 039 m2 (totalité de YA 14). 

 Parcelle ZA 43 : passe de 388 m2 (ZA 43 pp) à 4 505 m2 (totalité de ZA 43). 

 Ajout de la parcelle YA 15 pour 26 665 m2. 
  

ZA 43 

YB 21 

YA 15 

YA 14 
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PARCELLES SITUEES EN LIMITE NORD DE LA CARRIERE 

 

LISTE DES PARCELLES CONCERNEES : 

  

 
 
 

SYNTHESE DES PARCELLES CONCERNEES ET DE L’EVOLUTION DES SURFACES CORRESPONDANTES : 

 Ajout de la parcelle 212 ZA 122 pour 4 759 m2. 

 Ajout de la parcelle 212 ZA 120 pour 11 281 m2. 
 

  

212 ZA 122 

212 ZA 120 
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PARCELLES SITUEES EN LIMITE EST DE LA CARRIERE 

 

LISTE DES PARCELLES CONCERNEES A L’ENTREE DU SITE DONNANT ACCES SUR LE NOUVEAU GIRATOIRE : 

 

 

Les parcelles suivantes sont maintenues dans le périmètre carrière mais ont été réduites en taille par la vente au 

Département de la Vendée des surfaces nécessaires à l’implantation du giratoire : 

 Parcelle 212 ZA 124 (anciennement identifiée ZA 33 dans les parcelles listées dans l’arrêté de 2004) : 

o Surface réduite de 17 340 m2 à 16 163 m2. 

 

 Parcelle 212 ZA 127 (anciennement identifiée ZA 57 dans les parcelles listées dans l’arrêté de 2004) : 

o Surface réduite de 22 261 m2 à 22 222 m2. 

 

 Parcelle 212 ZA 129 (anciennement identifiée ZA 106 dans les parcelles listées dans l’arrêté de 2004) : 

o Surface réduite de 11 540 m2 à 11 505 m2. 
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LISTE DES PARCELLES CONCERNEES CÔTE BASSINS DE DECANTATION: 

 

 

Les parcelles suivantes sont maintenues dans le périmètre carrière mais ont été réduites en taille par la vente au 

Département de la Vendée des surfaces nécessaires à l’implantation du giratoire et des voies associées : 

 Parcelle 212 ZT 141 (anciennement identifiée ZT 1 dans les parcelles listées dans l’arrêté de 2004) : 

o Surface réduite de 12 792 m2 à 11 784 m2. 

 

 Parcelle 212 ZT 143 (anciennement identifiée ZT 2 dans les parcelles listées dans l’arrêté de 2004) : 

o Surface réduite de 1 068 m2 à 559 m2. 

 

 Parcelle 212 ZT 145 (anciennement identifiée ZT 45pp dans les parcelles listées dans l’arrêté de 2004) : 

o Surface totale de la 212 ZT 145 réduite de 91 239 m2 à 90 897 m2. 

o Surface partielle « 212 ZT 145 pp » dans le périmètre autorisé réduite de 17 140 m2 à 16 798 m2. 

 

  

145 
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Pour mémoire : 
TABLEAU ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL DE 2004 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter qu’à l’époque, une erreur de 18 000 m2 s’est glissée dans l’annexe. 
Le total des surfaces autorisées était de 689 489 m2 (au lieu de 707 489 m2 précisés dans le tableau). 
 
Un tableau récapitulatif en page suivante précise les évolutions de surfaces prévues, et identifie les erreurs qui se 
sont glissées dans le tableau annexé à l’arrêté de 2004. 
 
Concernant les parcelles en extension, non présentes dans le tableau récapitulatif de 2004, l’occupation des sols 
prévue est la suivante : « Surface de stockage + Merlon paysager » 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES PARCELLES DU PERIMETRE AUTORISE ACTUEL ET DES PARCELLES OBJET DE LA DEMANDE DE MODIFICATION/EXTENSION 
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Attestations de maîtrise foncière des parcelles relatives à la carrière des Lombardières 

Ces attestations concernent respectivement les structures CARRIERES MOUSSET, SCI LOMBARDIERES et SCI L’AIRABLE.  
 
Elles intègrent l’ensemble des parcelles du périmètre de carrière (autorisation ICPE existante et extensions sollicitées). 
 
Des extraits de matrice cadastrale sont joints pour chacune des entités concernées. 
 
 
Pour CARRIERES MOUSSET 
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Pour la SCI LES LOMBARDIERES 
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Pour la SCI L’AIRABLE 
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PIECES N°2 

MISE A JOUR DES RUBRIQUES ICPE ET IOTA 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 

DEMANDE DE MISE A JOUR DES RUBRIQUES ICPE 

 
Dans le cadre de l’application de la réglementation ICPE, la carrière des Lombardières apparait devoir, au titre de 
l’antériorité de l’arrêté n°04-DRCLE/1-274 en date du 27 mai 2004 modifié, faire l’objet d’une mise à jour des 
rubriques suivantes : 
 
Vous trouverez ci-dessous pour mémoire la synthèse des rubriques pour lesquelles la carrière des Lombardières est 
classée au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 
 
Au regard du courrier du 02/01/2017 : 
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Afin de prendre en considération les modifications du Code de l’Environnement, nous sollicitons, par application 

du principe de l’antériorité du régime d’autorisation pour les rubriques concernées, la mise à jour du classement 

des rubriques ICPE suivantes : 

 Rubrique 2515-1-a : 

Basculement demandé : 

o De : A – Autorisation –   

Installation de broyage, concassage, criblage… de pierres, la puissance installée des 

installations étant supérieure à 550 kW 

 

o Vers :  E – Enregistrement –  

Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou 

artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de la production de matériaux 

destinés à une utilisation...  

La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément 

au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 200 kW 

 

 Rubrique 2517-1 : 

Basculement demandé : 

o De : A – Autorisation –   

Station de transit de produits minéraux, la superficie de l’aire de transit étant supérieure à 

30 000 m² 

 

o Vers :  E – Enregistrement –  

Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets non dangereux 

inertes autres que ceux visés par d'autres rubriques.  

La superficie de l'aire de transit étant supérieure à 10 000 m² 
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DEMANDE D’INTEGRATION DES RUBRIQUES IOTA 

 
Dans le cadre de l’application de la Loi sur l’Eau, tout projet d’installations, ouvrages, travaux, ou activités (IOTA) qui 
risque d’avoir un impact sur les milieux aquatiques et la ressource en eau est susceptible d’entrer dans le champ 
d’application des rubriques IOTA. 
 
A ce titre, la carrière des Lombardières apparait devoir, au titre de l’antériorité de l’arrêté n°04-DRCLE/1-274 en date 
du 27 mai 2004 modifié, faire l’objet d’une création de rubriques IOTA sur les 2 références suivantes : 
 
 

 Rubrique 2.1.5.0 : 
 

 
 
En ce sens, le site représentant une surface totale supérieure à 20 ha, l’antériorité sollicitée en autorisation 
est la rubrique IOTA « 2.1.5.0 – 1 ». 

 
 

 Rubrique 3.2.3.0 : 
 

 
 
En ce sens, le plan d’eau prévu pour la remise en état en fin d’exploitation du site par représentant une 
surface supérieure à 3 ha, l’antériorité sollicitée en autorisation est la rubrique IOTA « 3.2.3.0 – 1 ». 
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PIECES N°3 

MISE A JOUR DU PLAN FINAL DE REMISE EN ETAT  
DE LA CARRIERE DES LOMBARDIERES  

 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 
Ci-après, veuillez trouver le plan à l’échelle 1/5000 de remise en état final de la carrière des Lombardières sur la 
commune nouvelle d’Essarts-en-Bocage. 
 
Ce plan intègre l’ensemble des surfaces du périmètre ancien de la carrière, ainsi que les surfaces objet de la 
demande d’extension. 
 
Il a été établi dans le respect des principes du plan initial annexé à l’arrêté préfectoral de 2004, en veillant à assurer 
l’intégration paysagère des parcelles concernées.  
 
Aucune modification n’a été apportée au périmètre d’excavation, prévu en plan d’eau. 
 

 

Afin d’attester de son accord, Monsieur Olivier MIGNE, propriétaire des parcelles sous contrat de fortage, 

a contresigné une copie du plan de l’état final. 

 

 

Pour ce qui concerne le volet Urbanisme, en application du Code de l’Environnement (Paragraphe I - Alinéa 7 de 

l’article R.512-6), le Président de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Fulgent – Les Essarts a émis un avis 

favorable, dont des copies de la réponse par courrier et de la contre-signature du plan sont également fournies. 

 

 

Enfin, plusieurs coupes transversales ont été simulées pour représenter l’état final de la carrière, après 

réaménagement.  
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Mise à jour du plan final de remise en état de la carrière des Lombardières 
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Version signée par le propriétaire de l’ensemble des parcelles en fortage, Monsieur Olivier MIGNE  
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Courrier en réponse à la saisine du Président de la Communauté de Communes et plan signé 
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3 profils ont été simulés pour préciser les conditions de remise en état du site, en voici les positions :   

  

Position des profils   A-A’ –  B-B’ –  C-C’ 

A 

A’ 

B 

B’ 
C 

C’ 
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PIECES N°4 

COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D’URBANISME AVEC LA DEMANDE D’EXTENSION  
DE LA CARRIERE DES LOMBARDIERES 

 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 
 
 
Ci-après, veuillez trouver : 
 

 Un extrait de la représentation cartographique du PLUiH en application sur la commune d’Essarts-en-Bocage 
intégrant le périmètre de la carrière des Lombardières. 
 

 Un extrait du règlement du PLUiH, précisant les spécificités du zonage AEc, relatif à l’exploitation de carrière. 
 
Le PLUiH concerne l’ensemble des communes faisant partie de la Communauté de communes du Pays  
de Saint-Fulgent – Les Essarts.  
 
L’ensemble des parcelles du périmètre objet de la demande d’extension est identifié en secteur AEc, y autorisant 
l’exploitation de la carrière. Au sein du zonage Agricole A, l’activité économique est identifiée AE, et le secteur 
spécifique à l’activité Carrières est précisé par l’indice c (AEc). 
 



CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières – ESSARTS-EN-BOCAGE (85) – Annexe Demande Examen Cas par Cas – Page 48  

Extrait de la représentation cartographique du PLUiH (source : https://cccsf.geomatika.fr/v5/index.php?&domain=cccsf ) 

  

https://cccsf.geomatika.fr/v5/index.php?&domain=cccsf
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Périmètre  
carrière  
sollicité 
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Extrait du Réglement du PLUiH  
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PIECES N°5 

PROJET DE MISE A JOUR DES GARANTIES FINANCIERES 
INTEGRANT LE NOUVEAU PERIMETRE ENVISAGE DE LA CARRIERE 

 
 

CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  
Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 

 
 
 
 
 
 
 
Ci-après, veuillez trouver le calcul permettant la mise à jour des garanties financières précisées  
à l’article 6 de l’arrêté préfectoral n°04-DRCLE/1-274 en date du 27 mai 2004 modifié. 
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Les éléments ci-dessous sont détaillés au regard des évolutions des différentes surfaces, dans le cadre de l’extension sollicitée : 

 L’ensemble des surfaces en extension à l’Ouest et au Nord doivent être considérées comme « surfaces non exploitées ou remises en état » : 

o D’une part, puisque les travaux d’élargissement du merlon seront terminés avant la fin de la phase 4 en cours,  

o Et d’autre part, puisque les autres surfaces sollicitées en extension ne seront pas exploitées.  

 

Ces parcelles n’impactent donc pas les surfaces S1, S2 ou S3. 

 

 

 Les parcelles réduites du fait du giratoire à l’Est du site correspondent au total à 3 110 m2, soit 0,31 ha. 

Le tableau ci-dessous récapitule les écarts de surface ICPE engendrés par les cessions au Conseil Départemental pour la création du giratoire. 

 

 

Ces surfaces doivent en toute logique être déduites de la surface S1 «Surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée ». 

Ainsi, par rapport aux surfaces initialement déclarées dans le dossier de demande d’autorisation d’exploitation de 2004, pour les 3 phases restantes (4, 5 et 6),  

0,31 ha sont retirés de la surface S1 estimée, afin de permettre la mise à jour des montants de garanties financières. 
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Vous trouverez donc ci-dessous la synthèse réalisant la mise à jour des garanties financières pour la carrière des Lombardières, en accord avec la demande d’extension 

sollicitée par CARRIERES MOUSSET, et en tenant compte de l’évolution de l’indexation TP 01 : 

 

 

 

 

En cas d’accord sur la demande d’extension, les garanties financières de la phase actuelle s’élèveraient donc à 435 160 €.
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PIECES N°6 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
RELATIVES A LA DEMANDE D’EXTENSION DE LA CARRIERE 

 
CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières  

Sainte-Florence – 85140 ESSARTS-EN-BOCAGE 
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ENJEUX FAUNE-FLORE-HABITATS 
 
Un diagnostic habitats – faune – flore réalisé en 2017 par Ouest Am’ identifie les enjeux à prendre en considération 
pour la carrière.  

 
 
En surimpression, les surfaces demandées en extension : 

 

Enjeu Habitat : 

- Linotte mélodieuse  

- Chardonneret élégant 

Enjeu Habitat  

Œdicnèmes criards 

Enjeu Haies 

en périphérie de site 

Enjeu Haie 

dans le périmètre  

de sécurisation 
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L’ensemble de ces enjeux ont été pris en considération dans la préparation du projet, en veillant au respect du 
principe de la séquence ERC « Eviter / Réduire / Compenser ». 
 
 
Respect des enjeux faune-flore-habitats au regard de l’élargissement du merlon près du village du Puy Bertrand 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les seuls travaux prévus dans les zones en extension sont ceux d’élargissement du merlon à l’Ouest, près du village 
de Puy Bertrand, où l’enjeu fort (en rouge) concerne le maintien des habitats et la présence des 2 espèces suivantes :  

 Linotte mélodieuse. 

 Chardonneret élégant. 
 
Ces travaux seront réalisés en dehors des périodes de nidification (mai à août), sans modification de l’habitat actuel, 
car le merlon sera élargi et non surélevé. A terme, cela offrira même, après élargissement et végétalisation, 
un habitat équivalent complémentaire. Ce futur plateau fera l’objet d’une action de broyage/fauchage spécifique : 
fauchage partiel et tardif, permettant de maintenir un ensemble d’habitats propices à la variété de la biodiversité 
s’y installant. Pour en assurer le suivi, un état « faune-flore-habitat » sera réalisé périodiquement pour en connaître 
l’évolution dans le temps.  
 
Les zones potentielles de nichage des œdicnèmes criards (sols empierrés ou sols en culture) ne seront pas 
impactées. A ce jour, une délimitation par panneaux et merlons est réalisée sur la partie empierrée, pendant toute la 
période de nidification potentielle (mars/septembre). Ces surfaces ne seront pas circulées, même dans les phases 
d’apport des matériaux nécessaires à la constitution de l’élargissement du merlon. 
 

   
  

Extrait carte Ouest Am’ « Oiseaux patrimoniaux » Extrait du plan de remise en état (merlon élargi) 



CARRIERES MOUSSET – Les Lombardières – ESSARTS-EN-BOCAGE (85) – Annexe Demande Examen Cas par Cas – Page 58  

Les haies bordant le site ne seront pas impactées par la demande d’extension côté Ouest (direction Les Essarts).  
Elles bordent le périmètre, soit en limite, soit juste en extérieur du périmètre.  
 
Vous retrouverez ci-dessous un rappel de l’aménagement existant : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Aménagement en limite extérieure  

du site, sur le chemin de la Cassonnière  

au Puy Bertrand :  

 chemin  

 fossé  

 haie arbustive continue  

 clôture  

 merlon paysager 

Aménagement en limite extérieure  

du site, le long de la D160 en direction  

de Puy Bertrand :  

 route 

 fossé  

 haie multistrate continue  

 clôture  

 merlon paysager 

Panneautage extérieur au site,  

posé sur le grillage de la clôture,  

rappelant l’interdiction d’accès  

et les dangers inhérents à l’accès  

sur la carrière. 
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Pour ce qui concerne l’extension sollicitée pour la sécurisation du site, côté village des Lombardières au Nord, 
plusieurs arbres remarquables ont été identifiés dans la zone concernée de l’extension. Ces arbres seront maintenus 
et pourront notamment, dans le temps, servir d’habitat aux xylophages, dont le Grand Capricorne, présent sur le site 
sur des arbres non situés dans le cadre du projet actuel. 
Ces arbres déjà présents seront complétés (alignement prévu dans un axe Ouest/Est) pour constituer une haie 
épaisse multi-strates, intégrant des essences locales. 
 

 
 
 
 
Concernant les espèces protégées, il est également à noter la présence remarquable du faucon pèlerin sur la 
carrière des Lombardières. Cette présence est suivie depuis plusieurs années par la LPO (Monsieur François 
GOSSMANN). 
Les zones de nichage utilisées depuis plusieurs années ne sont pas concernées par le projet, car situées à l’intérieur 
du périmètre d’excavation, sur des fronts anciens de l’exploitation. A noter que le nichage 2021 a abouti à l’envol de 
3 juvéniles fin mai / début juin. 
 
 
Les autres enjeux « faune-flore-habitats » identifiés par Ouest Am’ ont été évités et ne sont donc pas impactés par le 
projet : flore dans son ensemble, reptiles, amphibiens, chiroptères, invertébrés. 
 
 
Un échange a également été organisé sur la carrière, le 9 juin 2021, en présence de Madame STEIN (DREAL 85) et 
Monsieur PORTIER (Office Français de la Biodiversité), afin de présenter le projet dans son ensemble. 
 

Village des 

Lombardières 

Arbres à 

préserver 

Arbre avec présence 

du Grand Capricorne 

Projet de haie dense 

multi-strates 


